
Sans excuse! 
Les trois choses ci-dessous nous rendent inexcusables devant Dieu. Si vous prenez un avocat 
honnête et que votre cause est perdue d’avance, il vous dira la vérité. C’est exactement ce que Dieu 
fait dans les trois premiers chapitres de l’épître aux Romains, dans sa Parole, la Bible.


Trois choses qui nous accusent! 
La vision extérieure - l’univers 
À moins que nous ne soyons aveugles, les choses qui sont faites que nous voyons de nos yeux dans 
les cieux, sur la terre, autour de nous nous rendent inexcusables car depuis la fondation du monde, 
ce qui ne se peut voir de lui, [savoir] et sa puissance éternelle et sa divinité, se discerne par le 
moyen de l’intelligence, par les choses qui sont faites, de manière à nous rendre inexcusables 
(voir Romains 1:20). Ainsi notre intelligence et notre perception de l’univers qui nous entoure  
communiquent à notre esprit le fait qu’il y a un Dieu puissant bien qu’invisible! 

La vision intérieure - la conscience

L’être humain, sommet de la création de Dieu, discerne entre le bien et le mal. Même dans sa 
déchéance actuelle, où il appelle le mal bien et le bien mal, il les distinguent. Reniant la base d’un sain 
discernement (ce que Dieu appelle le bien ou le mal) sa conscience en fait quand même la différence! 
L’enfant évite ses parents ou regarde par terre lorsqu’il a conscience d’avoir mal fait. Même sans 
commandement, s’il casse un carreau, il a mauvaise conscience. Peut-être va-t-il avouer sa faute pour 
retrouver une bonne conscience ou cacher son méfait et le transporter sur sa conscience jusqu’à ce 
qu’il en devienne indifférent. Il pourra alors accumuler d’autres méfaits commis en secret et perdre 
ainsi la sensibilité que sa conscience lui offrait. La Bible (1 Timothée 4:2), parle d’une conscience 
cautérisée c’est-a-dire rendue complètement insensible. Plusieurs n’en sont-ils pas là aujourd’hui?


Une référence du bien et du mal  - la loi de Dieu

Les commandements, ceux de Dieu et même ceux des hommes, sont une référence pour nos 
consciences. Le hors-la-loi se cache des policiers. À moins d’être un dur de dur, comme chez l’enfant, 
toute désobéissance aux lois devrait nous rendre inconfortables. Mais les commandements de Dieu 
nous mettent en situation de péril éternel bien plus grave qu’un manquement aux lois humaines.  
Aucun, sauf Christ, n‘a pu satisfaire aux exigences morales de la loi; elle nous declare tous coupables! 
Et les conséquences en sont un châtiment éternel, que vous le croyez ou non!


Ces trois choses font que toute bouche sera fermée, ne pouvant en aucune manière présenter une 
défense, et que tout le monde sera trouvé coupable devant Dieu, le seul juste juge! (voir Romains 
3:19). Je tiens, peut-être par un dernier plaidoyer, à vous présenter la solution divine à tout cela.


Déclarés justes 
Bien que nous soyons tous inexcusables, Dieu, dans sa compassion et son amour envers nous, a 
entrepris de nous délivrer de notre grande culpabilité envers Lui.  En effet, puisque nous avons tous 
péché et en sommes responsables, Dieu, dans sa grâce ineffable, à cause de son grand amour dont Il 
nous a aimés, nous offre d’être gratuitement réconciliés à Lui par la mort de son Fils, le Seigneur 
Jésus. Dieu justifie gratuitement, tout pécheur coupable qui croit en l’oeuvre de son Fils pour lui sur la 
croix selon ce qui est écrit: étant justifiés gratuitement par sa grâce, par la rédemption qui est 
dans le christ Jésus, …par la foi en son sang (Romains 3:24). Cette offre est finale, 
irrévocable, et sans appel. Ce serait terrible pour vous et plus qu’inexcusable de ne pas vous 
en prévaloir!
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Si vous le jugez profitable, prière de retransmettre largement ce message. 

Envoyer toute correspondance à: vision2020@dailysowers.org

Pour voir les messages antérieurs, visitez  https://www.dailysowers.org/vision2020F.html
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